
 Albert Brouillac est né au Petit‐ Breuil‐ Deyrançon le 26 mai 1872. 
Docteur en Droit, officier de la Légion d’Honneur, Chevalier du Mérite 
Agricole, Officier de l’Instruction Publique, Maire de Mauzé sur le 
Mignon, Conseiller Général des Deux‐Sèvres…
Il suspend sa carrière judiciaire pour épouser Louise Bernard et seconder 
son beau‐père Louis Bernard, minotier, constructeur et propriétaire de la 
Minoterie de Mauzé. Le 14 octobre 1951 il revient à la magistrature et 
est nommé juge au tribunal d’instance du PUY en Haute‐Loire, puis au 

tribunal civil de Rochefort‐ sur‐ Mer. Il continua sa carrière comme Juge de Paix à Nantua en 
Haute‐Vienne, puis à Saujon, pour terminer définitivement à Surgères suite à la limite d’âge 
fixée à 70 ans. Elu Conseiller Municipal en 1906, il devient maire le 17 mai 1908. Il le restera 
jusqu’au 12 septembre 1944, soit 36 ans. Il aura à cœur de bien gérer la période d’occupation 
et réussira à sauver de la déportation, trois de ses administrés. Également élu Conseiller 
Général le 31 juillet 1910, il le restera pendant 47 ans devenant l’un des doyens de cette 
institution. Très impliqué dans la vie des sociétés Mauzéennes et la gestion de la ville, il était 
aussi très attaché aux commémorations et en particulier au souvenir de l’explorateur René 
Caillié.
Décédé à 85 ans, le 11 février 1957, ses obsèques se sont déroulées en présence de 
nombreuses personnalités, avec un hommage particulier salle de la mairie.
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